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source : http://alize.finances.gouv.fr/criph/lacces/normestechniquesaccesib6.htm
Une pente de 4% nécessite 10 m de plan incliné pour monter de 40 cm. Pour 1,20 m, il faut donc 3 plans inclinés de 10 m, + 2 paliers de repos d’ 1,40 m, soit un total de 32,80 m.

Selon la place à côté des escaliers, et devant la maison, le plan incliné peut être construit soit tout droit (32,80m), soit en 2 zigzags de 11,40m, (puisqu’il suffit de monter que de 75-80 cm), ou en arc de cercle selon la configuration du terrain.
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